
Bienvenue à Francon

 

Vous venez d'arriver dans notre village et vous souhaitez avoir quelques 
renseignements pratiques, n'hésitez pas à contactez le secrétariat.

 

 

Permanences de Madame le Maire :

le jeudi de 14h30 à 17h30

le samedi matin de 10h à 12h.

Pas de permanence le samedi 30 décembre 2023.

 

Vous trouverez ci-après des informations sur la vie municipale, la vie scolaire et la vie 
associative de notre village.

 

Accès à la déchetterie de Mondavezan,  location de la salle des fêtes, démarches 
administratives,  rendez-vous à la rubrique "Formalités" et contactez le secrétariat.

 

Pour certains services, nous vous invitons à vous rapprocher de la Communauté de 
Communes Coeur de Garonne

http://www.cc-coeurdegaronne.fr

 

http://www.cc-coeurdegaronne.fr


Pour certaines activités, nous vous invitons à vous rapprocher de la Maison Pour Tous de 
Cazères

http://www.mptcazeres.fr

 

Pour vous accompagner dans certaines démarches et rencontrer divers partenaires, vous 
pouvez contacter la Maison France Services de Rieumes ou de Cazères

http://www.cc-coeurdegaronne.fr/france-services/

 

Un conseiller numérique viendra à la mairie de Francon une fois par mois, un mardi après-
midi, à compter du 14 mars 2023.

http://www.mptcazeres.fr
http://www.cc-coeurdegaronne.fr/france-services/

